
Messieurs,

J’ai lu avec beaucoup d’attentîon & d’impartialité le Mémoire fur

lequel l’Affemblée Nationale a voulu que je fufl'e confulté. Je commence
par rendre une parfaite juftice aux réflexions générales qui fervent

d’avant-propos à cet ouvrage : eiles font exades & clairement expri-

mées
, èc ce dernier mérite en eft un très-eflentlel

,
puifqu’il n’eft

jamais féparé d’une conception nette d’un efprit d’ordre dans les

idées. Confidérant enfuite le projet en lui - même , la première
objedion qu’on peut y faire ,

objedion très-importante fans doute

,

c’efl: qu’il eft uniquement relatif aux avances aduelles de la Caiffe

d’Efcompte
, & à l’émiflion des billets de Caiffe dont fes avances

ont été le principe. L’Auteur du Mémoire laiffe entièrement de côté

les befoins extraordinaires de l’Etat pour l’année prochaine
, & que

plufieurs circonftances générales rendront très-confidérables dès les

premiers mois. C’eft la réunion de ces befoins à ceux du moment ,

qui coriftitue le grand embarras ; ainfi en retranchant la difiiculté

principale, le choix des reflburces devenoit plus étendu, celles

propolées par M. de la Borde ,
comme beaucoup d’autres du même

genre ,
enflent été probablement fufiirantes. L’on croit cependant

, &
je fuis de cette opinion

,
qu’une création de cinquante mille Aélions

nouvelles feroit un emprunt trop confidérable pour être fufceptible

de fuccès. Je dois faire obferver qu’on a pu être induit en erreur

fur l’éreniue des reffources qui dévoient réfulter de la création de
ces Aftions nouvelles

,
parce qu’on a mal entendu quelques exprefîions

du Mémoire de M. de la Borde ; il y eft parlé d’un prêt de deux
cent cirquanie millions fait à l’Etat , mais ces deux cent cinquante

millions dévoient être compofés , premièrement des foixante-dix

millions dépofés par la Caiffe d Efcompte au Tréfor royal dés l’année

1787 ,
fecondemeiit , des cent mU'ions d’effets dont le remboiirfement

çft fufpendu , & qui feroient rt^us pour moitié dans le payement
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des nouvelles aûicns. Or ia reiTiiie de ces cent millions au Tréfor

public contre un capital fcrnblable
,

(iir lequel on exige un rembour-

îement graduel, bien loin d’être «n prêt, devient une charge annuelle

proportionnée à l’étendue de ce rembourfement. Il nerefleroit donc

en véritable fecôurs nouveau
,

que les quatrë- vingt-dix millions

deftinés à amortir la créance de la Caiffe d’Efcompte.

Le prix de ces quatre-vingt-dix millions reviendroit fort cher,

puirqu’indépendamment de l’intérêt à cinq pour cent , on demande
l’abandon du bénéfice des Monnoies & une rétribution fur le montant

générai de tous les revenus de TEtat.

Je ne m’étendrai pas fur la partie du plan' de M. de la Borde,

qui tend à manifefter les divers fervices que la banque pourroit rendre

à l’Etat, car il n’en efi: aucun qui foit inhérent à l’établiflement de

cette banque. On tient déjà les livres du tréfor royal en parties doubles ,,

&; la réforme générale de la comptabilité ne dépend point de la

formation d’une banque. On n’a pas befoin non plus d’un pareil éta*

bliffement pour faire fervirles impofitions des provinces ,
au payement

des dépçnles qui s’exécutent dans les mêmes lieux; une tell^ dilpofition-

eft conflamment fuivie , & ce font des récits d’imagination que ces

affertions louvent répétées fur le voyage continuel de l’argent des

provinces à Paris# & de Paris dans les provinces, du moins pour

tout ce qui eft relatif aux opérations du gouvernement. Si,donc on

fépare des difpofitions propofées par M. de la Borde , 6c ce qui

exifte déjà , & les changemens qui
, pour éviter le trouble 6c la con-

fufion
,
devroient avoir lieu fucceflivement

,
on verra qu’il faut fe

borner à faire d’une banque un fimple Caifîier du Tréfor public 6c

des différentes admlnlôrations de finances. L’imagination eft frappée

agréablement de voir réunir en un feul point toutes les geftions

qu’on a peine à raffembler dans fa penfée ; mais l’expérience prouve

que s’il eft: des adminiftrations
,

foit en recettes , foit en dépenfes
,
qui

peuvent être réunies avec convenance
,

il en eft d’autres qui exigent

d’être féparées , fous peine de tomber dans le défordre
, & de donner

à un petit nombre d’hommes une tâche au-deffus de leurs forces.

Vous avez
J
Meffieurs’, affez de chofes à déterminer parmi cfelleS'

dont le retard feroit infiniment dangereux; remettons au temps ce

qui tient a de fimples améliorations , fur lefquels vous ne pouvez

être parfaitement éclairés que par les lumières dues à l’expérience.

On peut tout mouvoir, tout change^ dans fix pages de papier ; mais

en aâion
,

ce n’eft que par une 'marche graduelle & fucceffive qu’on’

évite la confufion.
‘

L’Auteur du Mémoire finit par délirer que la banque foit le man-
dataire de l’Aliemblée Nationale

, & devienne refijonfable de là,:

quotité des payemens qu’elle feroit fur les ordres du Roi , tranfmis-

pat les Agens de fon autorité; mais do c'ctîe manière, les Direûeursi



d’une calfle deviendroient les furveUlans & les cenfeurs du pouvoir

exécutif ; & comme ces D redeurs ne pourroient connoître l’état

de chaque compte que fur l’examen 6c les calculs de leurs 1 e.;eurs

de livres, il fe trouveroit qu’un fimple commis feroit
,
en dernière

analyfe
, l’homme de confiance de la Nation , & le répondant de

l’exécution de fes Décrets.

Je fuis parfaitement d’accord avec M. de la Borde fur les fâcheux

inconvéniens attachés à l’admiffion d’aucune efpèce de billets de

caiffe ou de monnoie qi^cn ne peut pas convertir en argent à volonté.

Les principes qui appuient cette opinion , font tellement reconnus

aujourd'hui, qu’i! n’tft plus permis d’avoir deux fentimens à cet égard;

mais telle eil nialheureufement la puifiance des chofes
,

tel eft le

commandement violent de certaines circonftances
,
que les principes

généraux, même les plusraifonnables
,
font forcés de fléchir un moment.

Je dois faire obferver cependant que les conféquences des billets non
convertibles en argent à volonté, ne peuvent pas être aflimilées en
tout aux inconvéniens généraux des billeis de monno e, lorfqn’une

Aflémblée Nationale les délibère les garantit, loifque leur quai tité

n’a rien d’exceflif, 6c par-deiTus tout

,

iorfqu’on prend des mefures

certaines pour les éteindre dans un court t^rme. Les temps que
nous venons de parcourir

, les clrconflances où nous nous trouvons,
n’ont de reflemblance avec rien de connu ;& fl le devoir d’un Miniflre

des finances ne l’obligeoit pas à calmer les efpnts autant qu’il le peut
fans manquer à la vérité

,
il feroit alfé de faire une peinture effrayante

des contrariétés de tous les genres dont l’adminlfiration efl depuis

long temps environnée : arrêtons-nous uniquement fur l’inftani préfent.

L’Etat lé trouve endetté envers la Caifle d’Efeompte , non comme
il efl dit dans le Mémoire de M. de la Borde

,
par l’e ffet d’une Influei ce

arbitraire
,
mais par un fentiment louable de la part des Adminlflrateurs

de la Cdiffe d’Efeompte
,
qui dans l’attente journalière d’un changement

favorab'e à l’état des affaires , ont affiflé librement le Tréfor
royal pour Tiatérêt de la chofe publique

,
intérêt étroitement lié à

la sûreté des tranfaflions particulières. Mais au, lieu de voir arriver

des jours plus fereins , félon l’efpérance commune , l’orage a grofîi

chaque jour. Cependant ce qui le préfente aujourd’hui à nos regards ,

c’efl cent vingt millions de billets circulans
,
6c un epuirement 'ourualier

d’efpèces ; c’efl; une balance de commerce tellement dérangée par une
complication de circonftances malheureufes

,
que dans plulieurs pays

étrangers
,
les écus de France font plus abondans que la monnoie du

Prince. C’efl au milieu de nous une incertitude 6c des alarmes deflruc-

tives de tout crédit
; c’efl une agitation par-tout qui le change alfément

en Inlubordinatlon 6c donne des moyens faciles pour le fouflraire

au payement des charges publiques ; c’efl enfin le décii de nous-
mêmes par une multitude de brochures qui attaquent tantôt les
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hommes Sc tantôt les chofes
, & qui s’ataclient à ébranler jufqu'aux

pilotis propres à foutenir l’édifice chancelant de la fortune publique.

On a befoin d’un peu d’opiniâtreté dans l’amour du bien pour réfifler

à toutes ces difficultés. Les moyens qui peuvent fervîr à entretenir

le défordre & la défiance, font prefque innombrables; au lieu que
pour maintenir des liens & des principes qui fe relâchent

,
il faut

être confiant dans les mêmes foins & dans les mêmes inquiétudes

,

& fuccomber quelquefois fous l’oppreffion d’une unique penfée. C’efl

au milieu de toutes ces clrconflances que nous devons non- feulement
chercher à nous acquitter de quatre-vingt-dix millions dûs à l'a

_ Caiffe d’ECcompte
, mais qu’il faut fe procurer encore des reffources

pour les befoins de l’année prochaine
,
befoins qu’on peut évaluer à

quatre-vingts millions & qui font fufceptlbles d’augmentation , par
l’effet de plufieurs contrariétés indiquées dans mon Mémoire du r4

novembre. Les droits fupprimés ou réduits par vos délibérations

,

les droits & les impôts que l’on tarde à payer ou qu’on ne paye
point

,
forment im vide qui ne pourra jamais être rempli d’une

manière effeélive à compter du I®^ janvier prochain. Ce n’eft pas
non plus à partir de cette date que le déficit ordinaire fera balancé ;

les anticipations
,
quoiqu’infiniment réduites, engagent encore, pour

l’année prochaine
,
un capital confidérable , ôf toute' la partie de

ce capital qui ne fera pas remplacée par une quotité équivalante de
nouvelles négociations, formera une augmentation de befoins. Enfin,,

les Receveurs des Tailles, les Receveurs des Gabelles, des Aides

& plufieurs autres, avertis, les uns par vos délibérations d'écifives

ou préaldbîes
,

les autres par des motions ou par des mémoires,

accueillis dans votre Affemblée , croyent à la fuppreffion de leur

état & voudroient
,

pour cette époque ,
fe ménager les moyens

d’être débiteims d’une portion de leurs recouvremens , afin de fe

rembourfer
,
par forme de compenfation , de la finance de leurs charges

ou de leurs fonds de cautionnement. Les Receveurs généraux des

finances qui ont fait en 17S6 , une avance de dix millions,, fous le

nom de prompt payement , avance qu’ils ont renouvellée tous les

ans depuis cette époque
, défireroient , avec de juftes motifs , ne la

f
as continuer plus long-temps

,
parce que plufieurs confidèrent

année 1790 comme le dernier ternie de leur exiflence. Il réfulte

donc de ces diverfes clrconflances & de toutes les craintes, de

toutes les combinaifons perfonaeîles qui en font ia fuite
, une réferve’

générale, très- préjudiciable au fervice du Tréfor royal;, & à' ia-

place des facilités que les gens d’affaires ont accordées dans tous les-

temps aux opérations journalières des finances, on ne voit plus qu’une

tendance univerfelle à fe fouttraire aux événemens. Tout cela efl

naturel
,
ôc l’effet inévitable d’une tranfition dont Thifloire ne fournit

point d’exemple. Les chofes £e remettront fans doute avec le temps:;.



le zèle honorable d’un grand nombre de Municipalités, & pîufieurs

traits particuliers de patriotlfme ,
font un grand motif d’efpérance ,

mais les peines du moment prélent n’exiftent pas moins clans toute

leur étendue
;
& tandis que les uns ont pour unique tâche de montrer

de Tefprit des idées iur les grandes quellions du Gouvernement

& de l’AdmmiÜration
,

les autres font en miiérable guerre a vec les

chiffres, avec les effets d’un déficit confidérable , avec le defaut de

crédit, le manque de numéraire, la' difette des grains , avec les

beloins de tous genres , & encore avec les intérêts perfonnels animés

par la crainte ou la défiance , avec les réfiftances & les infurreftions

populaires, 6c de plus près ,
avec les faux jugemens, les perfides

iniinuations , les attroces calomnies ; enfin , avec les inquiétudes de la

veille
,
du matin

, du loir & du lendemain. Certes , la différence eft

grande , 6i. mérite quelque fecours ou quelque pitié.

Je reprends mon courage & j’excite le vôtre ; il faut ,
Mefiîeurs

,

fe tirer de nos difficultés, mais attaquons-les en front de bandière

,

& non en nous divifant par les influences dangereufes de l’amour

propre
,
des prétentions

,
des 'jaloufies ,

& de tous ces deftruéteurs

de l’iinité, li néceffaire à la force & à la viéloire.

J’ai déclaré pour donner l’exemple de cette marche, que je ne

tenois point avec affeélion à toutes les parties du plan que je vous
avois propolé

, & j’ai cherché le premier à me rapprocher des idées

auxquelles on m’a montré quelqu’attachement. Je dirai plus
,
un retard

qui depuis l’époq le où j’ai conçu ce projet
, jufqu’au moment de la

publicité d’un LX;cret néceffaire , feroit probablement de cinq ou fix

îemaines
; ce retard rend convenables plulieurs modifications

,
puifque

penJant l’intervalle déjà parcouru
,
plus de huit millions en elpèces

Jont lortis de la Caiffe d’Efcompte
,
puifque dans le même temps

on a attaqué de fon mieux la confiance aux reffources qui nous
ont été prefentées

, & que rien n’a plus befoin du fecours du cré lit,

que des billets donnés pour fnppléer momentanément au défaut

abfolu du numéraire. Enfin
, comme je fuis perluadé que par-deffus

tout il faut du concert , il faut de l’harmonie , & que la divifioii

d’opinion entre les gens en état d’aider la finance de leurs moyens,
divilion ajoutée à tant d’autres

,
feroit dommageable à la chofe

publique
, j’ai cherché avec le plus grand intérêt un point de réunion ,

ôi le réfuhat vous fera propofé par le Comité que vous avez nommé
pour conférer avec moi. Ma confiance en lui m’empêche de regretter

que faute de temps
, & par le détir d'être exaft au jour que vous^

aviez affigné pour entendre fon rapport
,

il n’ait pu m’en donner qu’une
connoiffance imparfaite.

On m’annonce un grand conccurs de la part des perfonnes dont

les moyens parolffent le plus efficaces
,
& l’on prend une forte

d’engagement tfe rouvrir le i!'. de juillet prochain le payement
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des billets de CailTe à bureau ouveri. II ne faut pas s’arrêter à un
petit turcroît de dépenfe pour arriver pLiôt à ce but fi défirablei.

D’ailleurs
,

clans le projet nouveau on renonce à toute r€trlb..tion.

annuelle de la part du Trélor public ,
ou afiiire un fecours de quatre-,

vingts millions pour les premiers mois de l’année pr..'chaine ; on
maintien en même temps la Gaifle d’Elcomp e ; on vous niéndge le

moyen d’être jufies envers fes atiionnaires
,
& Toi. fatisfait en général

la plupart des intérêts, autant du moins que les circonüances peuvent
le permettre;, J’avois beaucoup défiré que pendant l’intervalle ,oti le

payement des billets de Caifie ne • pourra pas encore être fait à
bureau ouvert, on eût attaché une pr me ou un intérêt aux billets

de Caiffe; maison y a trouvé pluùeur; di hcu’tés da i^ 1 exécution, &
les etforts que l’on va taire pour hâter la r. piift generale des ^.ayemens,
ont rendu moins effentielle la condition lur laquelle

j
avois long temps

infifié.

Si vous approuvez
,

Meflîeurs
,

ce qui vous fera propufé, il ne
refiera plus qu’à faire de fon mieux pour le fucees , & pour difpenfer

enfuite les refiources qui en réfulteront avec tout le ménagement'
polfible

, car il ne faudra pas fe croire encore riche \
enfin s’il fnrvient

de nouvelles difficultés, nous chercherons à les vaincre
, & nous

laifierons dire ceux qui croyent , ou qui répandent fans le penfer ,

qu’au milieu des circonfiances oii nous fommes
,
on peut tout

arranger, tout prévoir, tout dominer à-la- fois.

Perinettez-moi
, Meffietirs , d’mfifier fortement auprès de vous fur

une diipofition d’autant plus fondamentale
,
qu’elle intéreffe également

dr la confiance dont on a befoin
,
& la morale dont les Légiflateurs

& les Gouvcrnemens ne peuvent jamais fe pafler : cette diipofition

efi relative aux mefures qu’il eft infiant de prendre pour afîurer le

paiement des affignats d-.ftinés à la Caifie d’Efcompte , & qui doivent

fervir de gage particulier aux billets de Caiffe. Je dirai plus
, vous,

ne pouvez légitimement les autoriier qu’à cette condition ; il ne

fuffit pas même que les affignats foient acquittés à l’échéance qui

leur fera fixée
,

il faut employer tous les moyens poffibles pour

accélérer leur payement , éc pour faire connoîrre avec évidence les

xeffoLirces cffeélives qui doivent y être appliquées.

Celles qui peuvent réfulter de la Contribution patriotique fe déployent

lentement. Les déclarations dans Paris ne fe, montent encore qu’à

huit millions : il efi vr.a's que le dernier, terme accordé pour ces

déclarations n’étant pas expiré, on peut attendre encore, fans être

expofé à aucune invitation perfonnelle. Les nouvelles des provinces

annoncent des difpofitions favorables, mais l’incertitude qui règne

dans prefque toutes les fortunes
,

lert tantôt d’obftacle & tantôt de

prétexte à des retardemens. Tout fe ranimera
,

je n’en doute point,
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dès qu’au verra dirtinèlement Sc de plus près le Talut général de la

eholc publique : on veut bien l'aider, mais on veut aulii que ce ibit

efficacement ,
&L l’on défire que chacun y concoure ;

il tant avoir

de la condelcendance pour ces combats &C ces agitations
,
Sc bien

efpérer cependant du dernier léluitat. Ce qui doit rp;vir à tout ,

JVjeffieurs, au crédit public
,

è la confiance des particuliers, à la

tranquillité des créanciers de l’Eiat ,
à raliermiûeinent des fortunes

aux divers biens qui en tout la fuite immédiate, c’efi: que vous

ne tardiez pas à fixer vos dernières détermiiiatians lur l ordre général

des finances. Ce n’eft pas à vous ,
Meffieurs , à être intimidé des diffi-

cultés qui reftent encore à vaincre ; <Sc j’olerai le dire, fi vous pouviez

prêter à un bon Miniflre des finances vos forets & vos lumières

ou s’il pouvoir vous tranfinetlre l’accélération qui tient à i’umté de

conception & d’exécution, les affaires générales dont chacun s’inquiète
y

feroient promptement arrangées.

Il vous relle jMefiie tirs, vous iefavez, deux déterminations définitives

à prendre t l’une concerne l’étabUlTement u’un parfait équilibre entre les

revenus ôc lesdépenfes fixes: l’autre, le remplacement de la partie des

impôts compris dans ces revenus, ÔC dont vous avez décrété ou vouîei

décréter la fuppreffion.

Je vous al indiqué par mon Mémoire du iqfeptembre
,
de quelle ma-

nière le déficit ordinaire pouvoir être comblé
,
îk par le préambule de

votre Decret du 6 oüobre, vous avez adopté les premières bafes que je

vous avols préientées. *

Les nouveaux examens que j’ai faits , 5z ceux entrepris par votre
Comité des finances, ne laiffentpas le moindre doute fur la faciliîé^que

vous aurez à former par de fimples retranchemens économiques, un
revenu fixe fupérieur aux dépenies fixes. Je crois aulîi que vous aurez

le choix entre différens moyens
,
pour remplacer les Impôts dont vous»

défirez d’affranchir les peuples
,
& l’on s’exagère les difficultés em

redoutant ,
comme on le fait, le derniqr réfultat de vos difpofuions.

La contribution de toutes les perfonnes & de tous lesbiens à l’impo-

lition connue julqu’à prél’ent fous le nom*de taille, Sc l’affujettiffemenc

du Clergé aux vingtièmes & à la capitation
,
produiront

,
je le crois y

une lomme de nouveaux recouvremens dont l’étendue furpaffera'

l’attente commune; & d’autres reffources peu onéreufes viendront
encore à voire penfée

,
dès que vous vous occuperez effentiellement de'

cet impoit^mt objet.-Le public en fe livrante de grandes inquiétudes,,

ne. fait pas attention que dans le nombre des droits dont vous méditez'

la luppreffion
,
plufieurs pourront être remplacés par d’autres de même:

genre, ma. s fous la iurveillance de chaque adminifiration provinciale

^

condition qui liiffira pour les adoucir, foit en réalité, loit en imagina-

tion. l) fftinffani. feulement de fixer l’opinion & d’arrêter le cours des^

préfages funefies auxquels beaucoup de gens
•”

s’abanaonnenr.- Touît
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le monde perd à des retai^dentens ; ceux qui ont confié leur fortune à

l’Etat, s’alarment lorfqu’ils voient la dégradation des revenus publics ,

& ceux qui auroient fupportéavec reconnoiflancele remplacement d’un

impôt onéreux, ne penfent plus de même lorfque ce remplacement
arrive long temps après le moment oii ils ont été affranchis de l’impôt

qui les importunoit ; car il fuffit d’une courte habitude ponr envifager

fon état préfent comme une poffeflion
, dont la molnJre altération

paroîtenfuiteun dommage pénible quelquefois injiifie. Voug ne devez

pas perdre de vue
,
Mefîieurs

,
qu’en deftiqant momentanément , çommç

vous l’avez fait, au foulagement d’une partie des çontilbuables , le

produit entier de l’impôt des privilégiés, il fe trouvera que dans Iç

même efpace de temps, ils auront joui d’une forte rédiidion fur leur

taille ordinaire, ils auront payé le fel
,

les uns ^ moitié, les autres au

quart de l’anaien prix^les autres en franchife abfolue
, & que dans

pluûeurs liepx par des excès
,

fuite d’une fuiiffe efpérance
,
ils n’auront

point payé de droits d’aide. On ne paffe pas aifément d’une exemption

confidérableàde nouveaux àffujettiffemens;il eftdonc effentiel d’éclairer

promptement les peuples fur les rapports durables de leur contribution

avec les befoins de l’Etat, afin qu’ils ne fe livrent pas à des calculs

dont le dérangement les rendroit malheureux.Vous allez voir de grands

moyens pour tout, Meffieurs
,
par l’établifferoent d’adminiftrations pro-

vinciales que vous avez fi foigneufement concertées, Ee Roi réfléchit

déjà avec une fatisfaéfion digne de fon cœur, à tout le bien qu’elles

pourront faire à fes peuples, fi, comme on doit l’efpérer, elles s’éta-

bliffent avec ordre & avec tranquillité; & fi comme vous le penfere;z

après avoir écarté les défiances du temps préfent , défiances que

les difpofitions naturelles d’un excellent Roi doivent vous aider à

diffiper , vous mettez votre ouvrage fous la proteâion effeâive du

Monarque , en ne perdant jamaisde vue qu’il faut un point de réunion à

tant de parties éparfes, & en vous fouvenant qu’il n’elt rien de cont-

tamment durable ,
fans une alliance d’amour , de confiance & de boiî-

heur entre toutes les forces qui dpiyerit yeiller fur la deflinée ôç fur

gloire (i’un grand ^pire,

A PARIS, chez. N. H. Nyon ,
Imprimc'jr du Parlement

,

rut Mignon Saint-André-des-Ara,


